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Demande de carte de residence pour un
etranger

Par Adja wassila, le 06/09/2017 à 16:01

bonjour,
je soussigné soudaoui milouda veuve hachem 
mon mari Hachem amer avait une carte de residence francaise et mon mari est decede en
2011 et la carte a expiré en 2013 est ce que je peut demander la carte de residence pour
rentré en france . 
j'attend votre suite favorable 
mes Salutation respectueux

Par youris, le 06/09/2017 à 16:33

bonjour,
si votre mari avait une carte de résidence en france et qu'il n'avait pas fait de demande de
regroupement familial pour que, de son vivant, vous puissiez venir en france, vous ne pouvez
pas obtenir un titre de séjour parce que votre mari avait un titre de séjour.
salutations
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